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pour les soldats. Les deux ensemble ont place pour 400 hommes.
Enfln, comme remede preventif, et en prevision des pluies qui
devaient encore durer plusieurs mois, on a distribue des couver-
tures aux 6940 militaires valides en service actif. Des mesures
ont ete prises pour pourvoir a la subsistance de ceux qui, par suite
de blessures ou d'amputations, sont incapables de travailler. De-
pnis Installation des hdpitaux. des dons en nature (the, riz,
lampes, huile, etc.) ont afflue.

On voit, par ce qui precede, que la Croix-Rouge trouvera au
Siam un terrain bien prepare, ou nous sommes desireux de pou-
voir saluer bientot son installation offlcielle et definitive.

SUISSE

LA SOCIETE SUISSE EN 1 8 9 2

La Societe cenlrale suisse de la Croix-Rouge vient d'accomplir la
dixieme annee de son existence. Pendant cette periode, non
seulement elle a vu son champ d'action s'agrandir et ses forces se
developper, mais encore, prenant modele sur les autres societes,
et mettant a profit ses propres experiences, elle a fait subir
dernierement a son organisation inte>ieure des transformations
opportunes.

Gette marche progressive a abouti a une assemblee de delegues
qui se sont reunis le 12 juillet 1803 a Olten, localite qui, si-
tuee au centre de la Suisse, etait en meme temps le berceau de
l'association premiere. Presque toutes les sections cantonales y
furent representees.

Parmi les tractandasa 1'ordredu jour, les quatre plusimportants
etaient: la redaction definitive des statuts, jusqu'alors constamment
modifies; la fixation des rapports entre la Croix-Rouge et la ligue
suisse des Samaritains; l'elaboration d'un programme sur la
division du travail qui incombe a la Direction centrale; enfin
l'election d'une nouvelle Direction.
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Les modifications principals qui on! ete introrlnites dans IPS
staluts sont les suivantes :

1° Division des membres en aclifs et en passifs; a la premiere
categorie apparliennent les sections cantonales et locales, et les
societes de Samaritains; a la seconde categorie, les individns,
autorites, ou societes qui paient one cotisation.

2° Les societes samaritaines, qui travaillenl au ineme hut
qne la Croix-Rouge ou a un but analogue, sont dorenavant
exemptees de toute contribution; de plus, l'associalion des Sama-
ritains a le droit d'avoir, a l'assernblee des delegues de la Ooix-
Ronge, deux representants par 1,000 membres, sans que sa re-
presentation puisse cependant depasser six personnes.

;i° L'assemblee des delegues, a laquelle chaque section envoie
des deputes proportionnellement au chiffre de ses membres, prend
la place de l'assemblee generale primitive, et, devient l'organe de
la Societe centrale, charge de legiferer, de prendre des decisions
et de contr&ler la Direction.

4° Le soin des affaires de la Sociele incombe comme par le passe
a one Direction de 11 membres, dont font partie de plein droit le
chef de l'assistance volontaire nomine par le Conseil federal, et le
president de l'association des Samaritains suisses. Un comite
compos6 de trois membres est charge des affaires courantes. Pour
accomplir le reste de sa tache, la Direction se divise en plusieuis
dSpartements, correspondant aux branches les plus impor-
tanles de l'activite sociale.

Un projet complet fut soumis a l'assemblee sur ceite question
de la division du travail et du degrevement de certains membres
isoles. La~dessus quatre departments furenl crees :

a) Direction yenerale, composeedu president central, du secretaire
central et d'un Iroisieme membre ; ello est chargee de la represen-
tation de la Societe a l'exterieur, de la propagande, des rapports
officiels avec les autorites canlonales et federales, de la raise en
inouvement et de la surveillance de l'activite des divers depar-
tements, de la reception des rapports des differentes sections etde
la publication d'un rapport annuel general.

b) Diipartement de rinslruction, charge de former le personnel
sanitaire, les infirmiers et les infirmieres dans les hopitaux, de
favoriser des cours de Samaritains, d'etablir des programmes
uniforines, de perfectionner le personnel sanitaire actuel et de le
contr61er.
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<•) Dcpartement du materiel, charge de procurer les objets neces-
saires au soin des blesses et des malades, d'etablir et de surveiller
les depots de bandages et de fournilures d'hopilaux, de creer des
moyens de transport et, des installations pour le transport par
chemin de fer, de faire le recensement du mobilier des hopitaux,
lazarets et autres lieux d'abri pour les malades, etc.

d) Diiparlemenl des finances, charge d'administrer les fonds, de
lenir les comptes, d'etablir le budget, d'ouvrir les credits neces-
saires, etc.

Ghacune de ces branches est dirigee par un comite de trois
merabres au moins. La presidence echoit toujours a un membre
de la Direction cenlrale, tandis que les autres membres peuvent
etre recrutes parmi d'autres personnes competentes. Chaque
depaitemenl travaille dans les limites d'un certain credit, et doit
faire parvenir de temps en temps un rapport au Comite central
par l'intermediaire de la Direction generale.

II ne reste plus qu'a esperer que l'ceuvre de la Groix-Rouge
prosperera et progressera sur cette base nouvelle et considera-
blement elargie, et qu'elle pouri'a se tenir prete a toutes les
eventualites, aussi bien sous le rapport du personnel que sous
celui du materiel.

Quelque particuliere que doive etre notre organisation, etant
donnees nos institutions poliliques nationales, nous ne nous
dissimulons pas que nous avons beaucoup a apprendre de l'orga-
nisation des Societes etrangeres, et que nous avons a les imiter en
plus d'un point si nous voulons atteindre notre but.

II n'en reste pas moins vrai que le succes depend moins des
staluls et des decisions prises, que des personnes elles-memes, de
lenr m\e et de leur ardeur pour notre (Piivre, de leur devouement
et de leur activity.

Comment la Direction, qui a ete renouvelee et en partie
cornpletee par l'adjonction de forces nouvelles, s'acquittera-t-elle
de sa l:\che? C'est ce que l'avenir demontrera.

Les menibrcs rueltis sont MM. A. Stahelin, directeur, Wernly
pasteur, a Aarau, H. Haggenmacher, avocat a Zurich, D1' Rummer,
niedecin de corps d'armee a Aarvvangen, de Steiger, conseiller
national a Berne, ITaltenhoff.docteur a Geneve, et Jos. Jgn. von Ah,
cure a Kei'iis. Malheureusement M. Emile Pestalozzi-Pfyffer, a
Zurich, (jiii avait ute jusqu'a present le quesleur ties apprecie de
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la Societe, avait d'avance refuse peremptoirement toute reelection.
Les nouveanx membres appeles an sein de la Direction sont

MM. Socin, professeur a Bale, KrOnlein. professeur a Zurich,
colonel de Montmollin, a Neuchatel, Schenker, docteur a Aarau.
De plus, font partie de plein droit de la nouvelle Direction, le
colonel Eugene Munzinger a Olten et M. Murset, president de
1'Association suisse des Samaritains.

La Societe centrale compte deja 15 sections, formant un total de
10,000 membres, bien qu'il y ait nombre de cantons et de contrees
ou la Croix-Rouge n'a pas encore penetre. II y a done un large
champ en friche. Puisse la Croix-Rouge, en heurtantsans relache
a la porte de ces populations, faire ouvrir la aussi les cceurs et les
mains!

WERNLY.


